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Compte rendu de la séance du Conseil municipal réuni le Mercredi 17 
février 2021, dans la salle socioculturelle à 18H00 sous la présidence 
de Patrick TANGUY, Maire de la commune. 
 
Tous les membres ®taient pr®sents ¨ lôexception de Yoann LE DOEUFF, 
excusée et représenté par Julien BROUQUEL, Régis ANSQUER 
excusé ; Emmanuelle LE STUM, excusé  
 

Absent : Marie-Louise PETITBON 
 
Secrétaire de Séance : Isabelle KERVAREC 
 

Conseillers en exercice : 15 

Conseillers présents : 11 

Conseillers ayant pris part au vote : 12 

Date de convocation : 12/02/2021 

 

 

1. Approbation du compte rendu de la séance du lundi  14 

décembre  2020  
Présentation : Patrick TANGUY 

Le compte rendu de la séance du lundi 14 décembre 2020 est adopt® ¨ lôunanimit® des 
membres présents. 

2. Déclassement de voirie ï Hent ar Veil 

Présentation : Patrick TANGUY 

M. Patrick TANGUY, Maire, expose que la commune a sollicitée les consorts TANGUY afin que la 

commune cède une portion du chemin situé entre les parcelles 87 AA 26 et 87 AA 24 en échange 

ŘΩǳƴŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ут !! нсΦ 

COMPTE-RENDU du CONSEIL MUNICIPAL 
du Mercredi 17 février 2021 
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Cette emprise constituant un délaissé de voirie, sans utilité particulière, il paraît possible de faire 

droit à cette demande. Toutefois, faisant actuellement partie du domaine public communal, il 

ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ ŎŜǎǎƛƻƴΣ ŘΩŜƴ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ƭŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 

ǇǊƛǾŞΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпм-3 du Code de la voirie routière, modifié par la loi du 9 décembre 2004, dispense 

ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ Řŝǎ 

ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƻǳ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ŘŞƭŀƛǎǎŞ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŀ 

circulation.  

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  

- CONSTATE la désaffectation de ce délaissé de voirie ; 

- PRONONCE le déclassement et ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ; 

- AUTORISE le maire ou son représentant à signer tous les documents qui seraient nécessaires 

Ł ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘǳŘƛǘ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ; 

- DIT que les frais afférant, y compris le bornage, seront portés par la Commune. 
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3. Echange de terrain ɀ Accès ZAL 
Présentation : Patrick TANGUY 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et, notamment, son article L1111-1, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et, notamment, ses articles L2121-29 et L2122-21, 

Monsieur le Maire indique que ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ½![ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ут !! нс 

appartenant aux consorts TANGUY de 03a80ca. Les consorts TANGUY ont fait savoir leurs intérêts 

ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 01a21ca. Les consorts TANGUY rŜǎǘŜǊƻƴǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ 

emprise de 01a30ca de la parcelle 87 AA 26. 
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[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  

- APPROUVE l'échange de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ут !! нс ŀǾŜŎ ƭe délaissé de voirie 

conformément au plan présenté ; 

- !¦¢hwL{9 aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘion de la 

présente délibération ; 

- DIT que les frais afférant, y compris le bornage, seront portés par la Commune. 

4. Déclassement de voirie ï bourg 

Présentation : Patrick TANGUY 

M. Patrick TANGUY, Maire, expose que la commune a sollicitée les consorts NEA /  PETTERSEN afin 

que la commune cède une portion du chemin contigu à la parcelle 87 AA 273 Ŝƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩǳƴŜ 

portion de la parcelle 87 AA 273 pour une surface équivalente, de 80m² environ. 

 

Cette emprise constituant un délaissé de voirie, sans utilité particulière, il paraît possible de faire 

droit à cette demande. Toutefois, faisant actuellement partie du domaine public communal, il 

convienǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ ŎŜǎǎƛƻƴΣ ŘΩŜƴ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ƭŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 

ǇǊƛǾŞΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпм-3 du Code de la voirie routière, modifié par la loi du 9 décembre 2004, dispense 

ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎsement des voies communales, dès 

ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƻǳ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

9ƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ƭŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ŘŞƭŀƛǎǎŞ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŀ 

circulation.  
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Le Conseƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  

- CONSTATE la désaffectation de ce délaissé de voirie ; 

- twhbhb/9 ƭŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ; 

- AUTORISE le maire ou son représentant à signer tous les documents qui seraient nécessaires 

Ł ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘǳŘƛǘ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ; 

- DIT que les frais afférant, y compris le bornage, seront portés par la Commune. 

5. Echange de terrain ɀ bourg  
Présentation : Patrick TANGUY 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et, notamment, son article L1111-1, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et, notamment, ses articles L2121-29 et L2122-21, 

Monsieur le Maire indique que ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀōŀƴŞǘŀǇŜǎ nécessite une emprise ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ улƳч 

sur la parcelle 87 AA 273 appartenant aux consorts NEA / PETTERSEN. Les consorts NEA / PETTERSEN 

ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǎŀǾƻƛǊ ƭŜǳǊǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ similaire correspondant au délaissé 

de route. 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  

- APPROUVE l'échange de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ут !! н73 avec le délaissé de voirie 

conformément au plan présenté ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

présente délibération. 

- DIT que les frais afférant, y compris le bornage, seront portés par la Commune. 

  

Délaissé de route actuel 

Implantation des cabanétapes 
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6. Acquisition à titre gracieux ɀ ÅÍÐÒÉÓÅ ÃÏÕÒ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ 
Présentation : Patrick TANGUY 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŜȄǇƻǎŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀŎƛŜǳȄ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƭƻŎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƛƴŘƛǉǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀƴΦ Dans un second temps, un délaissé de 

ǾƻƛǊƛŜ ǎŜǊŀ ŎŞŘŞ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

 

Le Conseil munƛŎƛǇŀƭΣ ŘŞŎƛŘŜΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

- AUTORISE ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀŎƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƭƻŎ 

sanitaire ; 

- AUTORISE aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

présente délibération ; 

- DIT que les frais afférant, y compris le bornage, seront portés par la Commune. 

  

9ƳǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

du bloc sanitaire 

Délaissé de voirie 
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7. 2ïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ -ÁÉÓÏÎ ÄÅÓ 3ĞÕÒÓ ÅÎ ÓÁÌÌÅ ÍÕÌÔÉÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅÔ 

en logement pour actifs - #ÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÍÁÿÔÒÅÓ ÄȭĞÕÖÒÅ 
Présentation : Patrick TANGUY 

Le Maire indique que par délibération en date du 14 décembre 2020, le Conseil municipal a donné un 

ŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ aŀƛǎƻƴ ŘŜǎ {ǆǳǊǎ en salle multiactivités en rez de 

ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ŝǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀŎǘƛŦǎ Ł ƭΩŞǘŀƎŜΦ 

¦ƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w нмно-1-1 du Code de la Commande Publique. 

¢Ǌƻƛǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ont été sélectionnées et invitées à remettre une proposition sur la 

ōŀǎŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Lors de sa séance du 23 janvier 2021, après examen des trois propositions remises, le groupe de 

ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ dont le mandataire est le cabinet Stéphane 

/ƻǎǎŜŎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ł tƻƴǘ ƭΩ!ōōŞΣ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳ .9¢ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǎ {./Σ ŀǳ .9¢ CƭǳƛŘŜǎ DY LƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ Ł 

!ƭƘȅŀƴƎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜΦ 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нл флл ŜǳǊƻs HT et entre 

Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴΦ 

En conséquence, le Maire demande au Conseil mǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 

ŘΩǆǳǾǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘΦ 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w нмно-1-1 du Code de la Commande Publique, 

±ǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ мп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнл ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ont été examinées,  

Le Conseil Municipal, décide, après en avoir délibéré, Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ : 

- DECIDE ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ 

ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ {ǆǳǊǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ /ƻǎǎŜŎ ǇƻǳǊ ǳƴ 

montant de rémunération de 20 900 euros HT. 
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8. 0ÅÒÍÉÓ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅ ÍÁÉÓÏÎ ÄÅÓ ÓĞÕrs 
Présentation : Patrick TANGUY 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝƴ 

aŀƛǊƛŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΦ Il est présenté une première version, 

celle-ci pouvant être amené à évoluer. 

Monsieur le aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ 

de construire au nom et pour le compte de la Commune, ainsi que tout document nécessaire au 

ŘŞǇƾǘ Ŝǘ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

±ǳ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [пнмΦм Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ŝǘ w пнмΦ et suivants, 

Vu le projet de réhabilitation, 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ le Maire : 

- AUTORISE Monsieur le Maire à déposer et à signer la demande de permis de construire au 

nom et pour le compte de la Commune ainsi que tout document nécessaire au dépôt et à 

ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 
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Présentation : Patrick TANGUY 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝƴ 

aŀƛǊƛŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎΦ Il est présenté le projet des porteurs. 

Cette version Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΦ 

Projet des porteurs 

 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ 

de construire au nom et pour le compte de la Commune, ainsi que tout document nécessaire au 

dépôt Ŝǘ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 


